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ROUBAIX, LE 21 MAI 1882 

UNE FAUSSE SORTIE 

Nous l'avons en dormant, Madame, échappé balte 

Pendant vingt - quatre heures , nous 
avons été sous le coup d 'une crise minis
térielle des plus g r a v e s , parce q u e l l e 
frappait le seul portefeuille ut i lement 
occupé par le cabinet du 26 janvie r . 

Nos lecteurs ont appr is , pa r les dépê
ches de la nuit , que M. Léon Say avait 
donné sa démission, parce qu'il avait été 
mis en minor i té devant la Chambre , sur 
une question capitale, au point de vue de 
l 'équilibre de notre budge t . 

Un g roupe de députés , toujours en 
quête d 'une populari té malsaine et tou
jours prê t a sacrifier les intérêts pu
blics à de misérables quest ions électo
rales, a déposé un projet de loi tendant 
au dégrèvement des impôts su r les al
cools. 

Pa rmi les impôts anonymes , l 'un des 

Élus fructueux est celui qui frappe les 
oissons. 
Notre situation budgéta i re ne com

porte aucune réduction de ce chef, sous 
peine d 'amener des déficits considéra
bles. 

M. Jules F e r r y ne demande pas moins 
d'un ensemble de t ro is cent c inquante 
millions pour la mise en v i g u e u r des 
nouvelles lois su r l 'Ense ignement . 

Cette somme énorme, qui atteint la 
moitié du budget de la gue r r e , a pour 
p remier effet de dé t ru i re l 'équilibre de 
nos finances.et de balancer notre compte 
national par un débit de vingt-neuf mil
lions. 

Plus que jamais , nous avons besoin de 
toutes nos ressources, et le moment est 
mal choisi pour d iminuer le chiffre de 
nos recettes. 

Aussi M. Léon Say s'est-il opposé à la 
prise en considération du projet dont 
nous venons de par le r . 

La Chambre a passé outre : et il s'est 
re t i ré . 

L'émotion a été g rande à la Bourse, 
qui a saluéle départ du minis t re pa r une 
baisse de près de cinquante cent imes . 

Mais voici que la commission du bud
get a ent repr is de sauver la situation en 
déclarant, par 11 voix contre y et deux 
abstentions.c'est-à-dire à égali té de voix, 
que s le projet relatif à le. réforme de 
timpôt sur les boissons, pris en consi
dération par la Chambre, ne pour
raient modifier en rien l'économie du 
budget de 1883. » 

Et M. Léon Say. satisfait de cette dé
clarat ion, est remonté au Capitole, nous 
voulons dire au Pouvoir . 

Nous avouons humblement n 'y rien 
comprend re . 

Qu'on nous permette unpe t i td i l emme. 

De deux choses l 'une: ou M. Léon 
S ay avait raison, lorsqu'il affirmait, i ly a 
d e u x j o u r s . à la t r ibune, que le projet 
d é p o s e conduirait fatalement à des dé 
lici . 's budgéta i res , et à la banqueroute , 
ou h ' avait tort. 

S'il avait raison, comment la commis
sion du budget peut-elle proclamer le 
contn tire, et M. Léon Say reprendre son 
portel euille, en obéissant aux mêmes 
motifs qui avaient amené sa re t ra i te . 

S il aTa i t tort, nous demandons qu'on 
se p r i v e des services d'un minis t re qui a 
des n o t o n s aussi incomplètes sur la 
dis t r ibut ion géné ra l e du budge t de la 
France . 

Le r a i sonnemen t nous paraî t topique, 
e t il enferme le m i n i s t r e dans un cercle 
de Popil ius. qu ' i l franchira difficile
ment . 

Mais ce n'est pas tout . Notre s tupeur 
g rand i t lorsque nou s voyons une simple 
commission de la Clrambre . p rendre sur 
elle d'infirmer un vote par lementa i re , et 
de repêcher un min i s t r e constitutionnel-
lement renversé . 

Cela s'appelle un a b a s d e pouvoir . 
Le scénario par lementa i re ne s 'arrête 

pas là. Voici un dénouement d igne de la 
rérichole ou du Chapeau de paille 
d'Italie. 

Dans sa séance d 'hier , sur l ' interpella
t ion de M. Lockroy, la Chambre a dé-
H a r é que le minis t re des finances avait 
tonte sa confiance, dé t ru i san t ainsi «on 
»ote de la veille. 

Si nos lecteurs n 'ont pas t rès bien saisi 
le ûl de cette sotte équipée, la faute en 
est s ans doute à nous , qui nous sommes 
m a i exp l iqué .— mais aussi , peut-être, 
un p e u à ce minis t re , à cette commission 
et à; cei ' te Chambre , qui votent pour, qui 
votent c o n t r e , qui se déjugent avec une 
facilité e x t r a o r d i n a i r e , et qui n'obtien-
n e n t d ' a u t i ' e résultat que de confirmer le 
public d a n s ' l a pitoyable opinion qu'il a 
depuis l o n g i l « m P s de tout ce monde-lâ. 

P I E R R E SALVAT. 

Hier, à deux heures, avait lieu à Passy, 
dans la jolie salle du théâtre du pension
nai des Frères, l'assemblée générale des 
(Euvres de la Jeunesse qui furent fondées 
en 1848 par M. le comte de Melun. et qu'un 
décret du mois de novembre 1878 a recon
nues comme étant d'utilité publique. Une 
foule pressée assistait à cette cérémonie 
que présidait le cardinal Guihert. Sur l'es
trade on remarquait assis aux cotés du 
prélat : MM. Chesnelong. sénateur : le vi
comte de Melun, le comte de Moustier, le 
comte de Kergorlay. Abel Raimbaux, de 
Vasier, de Wailly. vicomte de Kergorlay, 
Jourdain, comte' Dupont, le Frère Irlide, 
supérieur des Frères de la doctrine chré
tienne ; les curés de beaucoup de paroisses 
de Paris, les Frères Joseph, Exupéricn, 
Libanos. etc., etc. Mines la vicomtesse de 
Melun. de Ladoucette. Laferrière, Le Vail-
ler. Haslaiier, e t c . . Pendant toute la céré
monie la fanfare des élèves des Frères de 
Passy. dirigée par le Frère Albert, a fait 
entendre ses plus brillants morceaux. M. 
Auguez. de l'Opéra, a chanté la romance 
de l'Etoile du Tannhauser et le Jésus de 
Nazareth, de Gounod : MM. Etienne et 
Mosnier ont dit avec esprit des chansons 
comiques : tous ces artistes distingues ont 
obtenu le plus vif succès. 

Au début de la séance, M. le vicomte de 
Melun a remercié M. Chesnelong « ce 
grand défenseur de toutes les nobles cau
ses • d'avoir jugé l'œuvre digne de sa pa
role, et il a demandé au cardinal Guibert 
sa bénédiction pour tous les assistants qui 
sont restés « fidèles à leur devoir, à l'E
glise et à la France ». 

On a ensuite procédé à la distribution 
des récompenses consistant en médailles 
et en livres, et décernées aux anciens élè
ves des Frères qui n'ont pas oublié leurs 
vieux maîtres et se sont signales dans les 
patronages, par leur zèle et leur exacti
tude. 

M. Chesnelong a pris ensuite la parole 
et a rendu hommage à la mémoire de M. 
tiouruet-Aubertot. l'un des bienfaiteurs 
de l'œuvre, et qui est mort entouré du res 
pect de tous. Pendant sa vie on l'avait 
connu bon, charitable et modeste. La mort 
seule a pu déchirer les voiles derrière les
quels il cachait ses bonnes (ouvres. Est-il 
.nécessaire de rappeler le bien qu'il a fait ? 
Ces fourneaux qu il a fondes tant à Paris 
que dans le diocèse de Vannes ou il était 
né. 

L'orateur ne le pense pas, car ce sont là 
choses que tout le monde sait. La mort l a 
frappe dans la force de l'âge et l'a trouvé 
soumis et confiant dans la volonté de Dieu. 
Ce juste est mort en chrétien. L'honorable 
sénateur jette ensuite un regard sur l'Œu
vre de ta jeunesse. Tout ce qu'il y voit, 
dit il. est admirable et il rend un juste 
hommage aux Frères et aux Sueurs qui, 
avec tant de simplicité, arrivent a d'aussi 
beaux résultats. 11 loue les jeunes gens «le 
l 'Œuvre qui ne connaissent pas le respect 
humain et qui sont animés des plus nobles 
enthousiasmes. 11 serait injuste de deses
pérer d'un pays qui renferme encore une 
jeunesse aussi vaillant'-, si cette jeunesse 
continue à avoir pour guide dans la vie : 
le travail, le devoir et la loi. Notre pays 
ne saurait rester en arrière, il faut quil 
soit tianfornié par la charité et l'Œncre 
<le la Jeunesse fera cela. La conscience 
française est chrétienne et personne ne 
viendra à bout de renverser l'œuvre ou 
d'arrêter sou élan. « Vous êtes l'avenir, 
messieurs, dit 1 orateur en terminant son 
discours au milieu des applaudissements 
enthousiastes. Vous êtes [avenir. Croyez. 
travaillez et espérez. • 

Avant de lever la séance.le cardinal Gui
bert a adressé quelques paroles à l'assem
blée et l'a profondément émue par sa pa 
rôle simple et élevée. « 11 ne vous reste 
plus, a dit le cardinal, qu'à recevoir la 
bénédiction de votre vieux pasteur. Les 
orateurs chrétiens parlent aujourd'hui 
comme parlaient les évèques et. après l'é
loquent discours de M. Chesnelong. il n'est 
lias nécessaire que je parle aussi, .le suis 
trop vieux pour vous taire un discours. Je 
suis d'un âge où l'on admire, où l'on écoute, 
où l'on bénit. » Hommes, femmes, entants 
sont tombes à genoux pour recevoir la bé
nédiction du vénérable prélat. 
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LE CONGRES OUVRIER 

» Cette conquête sera la préface de la ré
volution sociale. Nous devons d'abord con
quérir les municipalités, d'où nous pour
rons battre et. brèche les forteresses des 
capitalistes. La bourgeoisie devra céder, 
ou créer une situation révolutionnaire, 
dont le dénouement ne saurait être dou
teux. Les prolétaires triompheront du vieux 
monde et réaliseront la justice sociale. 

» Nous sommes solidaires des révoltes 
de juin 1848. de mai 1871. neus sommes des 
révoltés qui triompheront. 

» Vive la révolution sociale qui nous ou
vrira ce inonde nouveau de justice, de 
solidarité, d'égalité, pour lesquels nous 
combattons comme ont combattu nos pè
res en juin 18i8. en mai 1871. Comme eux 
nous sommes prêts à descendre dans la 
tombe pour notre parti , t (Tonnerre d'ap 
plaudissements.) 

A l'unanimité, et aux cris de : « Vivo la 
Commune ! Vive la Révolution sociale ! » 
le congres adopte les résolutions. 

Le citoyen Pierron prend ensuite la pa
role. Il approuve les motions du citoyen 
lialin. « 11 faut déposséder ces capitalistes 
qui, il faut bien le dire, ne tiennent leurs 
richesses que du vol. » 

Le citoyen Allemane monte à la tribune. 
« Citoyens, nos pantins politiques, les poli
chinelles qui nous gouvernent nous ont 
assez dupés. 11 ne faut plus de Pyrénées, 
plus d'Alpes, plus de frontières. Plus de 
nationalité. 11 n'y a que des exploiteurs et 
des exploités dans le monde. Donnons la 
main par dessus les frontières à tous les 
prolétaires,et faisons la révolution sociale. 
Détruisons ces capitalistes. Ne mourons 
plus de faim pour quelques misérables. 
Vous, vous naissez esclaves. Eh bien ! de 
venez libres. » 

A l'appel nominal, les conclusions des 
commissions sont adoptées. 

Le délégué du cercle de Plaisance vient 
proposer au nom de divers délégués de 
voter une motion en faveur des victimes, 
fusillées le 28 mai 1871 - Citoyens, nous de 
vons un hommage à nos frères, tombés au 
champ d'honneur, et une lletrissure aux 
massacreurs. » 

Le congres acclame l'orateur. 
« Il ne faut pas. dit le citoyen Allemane, 

faire une manifestation collective le 28mai. 
Ce n'est que le fusil sur l'épaule qu'il faut 
s'affirmer. Le 28 mai rendons nous sépa
rément sur la tombe de nos amis mas 
sacrés et ayons chacun un revolver dans 
notre poche pour défendre notre dignité 
contre les policiers. » 

Le congrès adopte à l'unamité un vote de 
flétrissure contre « les massacreurs de mai 
1871 t et invite tous les socialistes à se 
rendre au Pere-Lachaise. sur la tombe de 
leurs frères morts au champ d'honneur. 

Les cris de Vive la Commune! Vive le 
parti ouvrier! Vive la révolution! suivent 
ce vote. Puis le congrès se sépare. 

RENAT 

au hasard de l'Initiative parlementaire. Il 
faut aussi, il faut surtout que le gouverne
ment fasse son métier de gouvernement, 
ne craigne pas de s'opposer avec énergie 
aux mesures qu'il croit mauvaises, et enga
ge en pareil cas. non pas seulement l'in
fluence individuelle d'un de ses membres, 
mais son autorité collective et solidaire. Il 
a vu, hier, que la Chambre ne veut pas de 
crise ministérielle, même partielle.et qu'on 
ne risque rien à lui parler avec fermeté, 
quand on a pour soi la raison et le bon 
sens. Il fera bien de se souvenir, comme 
d'une leçon, de cette victoire inopinée. 

LE SIÈCLE. 
L'incident d'hier pourrait s'appeler la co

médie des propos interrotrfpus. Chaque ora
teur montant à la tribune annonçait qu'il 
allait déchirer les voile? et chacun d'eux 
embrouillait un peu plus la question. Nous 
ne voyons pas, quel profit M.M. Le-
kroy et Clemenceau espéraient tirer de 
ce débat en insistant sous une forme plus 
perfide que maladroite. 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Après le vote de l'ordre du jour de M. 

Alicot, nous n'oserons pas dire que M. Say 
a vu croître son autorité, mais croit-on la 
Chambre beaucoup plus émancipée que 
l'avant-veille. Les députés feraient mieux 
d'écouter un peu plus les observations des 
ministres, ils ne seraient pas ooligés de 
courir après eux quand ils sont rebutés. 

Nous ne demandons pas mieux de dire 
que • tout est bien qui finit bien, > mais 
est-ce fini : en tout cas. il eut mieux valu 
ne pas commencer. 

LE XIXe SIÈCLE : 
En ce qui concerne les rapports de la 

Chambre et du ministère, le malentendu se 
trouve préparé maintenant,uisque hier soir 
M. Léon Say, assuré de la confiance de la 
Chambre par une majorité considérable, a 
pu reprendre sa démission et conserver un 
portefeuille qui. certainement, ne saurait 
être placé en de meilleures mains que les 
siennes. Mais il n'en restera pas moins le 
souvenir d'un incident fâcheux. 

Espérons que ce souvenir ne sera pas 
inutile et qu on évitera désormais des mé
comptes qui seront toujours facilement 
évitante* quand on voudra prendre la peine 
de traiter les affaires politiques avec un 
peu plus de reflexion. 

vre mari avait ces idées que tu sais, ne ol, j , ,upu5ei-ai 
voulait pas de ce qu'il appelait un privilè- compatriote ce 
gc. « Il partira comme les autres, disait il : contre une Co 
il fera ses trois ans tout du long. Et il ne pour se faire re 
demandera pas de sursis d appel. J'aime 
mieux que la dette soit payée le plutôt pos
sible, et qu'il se livre ensuite tout entier, 
sans interruption, à ses études. • Je lui 
aurais obéi, s'il avait vécu ; ses volontés 
n'en sont que plus sacrées depuis qu'U est 
mort .Georges, d'ailleurs, a voulu partir : 
il est parti... 11 n'a pas permis que j'aille le 
voir dans ses garnisons. 

Voilà dix-huit mois que je ne l'avais vu. Il 
est arrivé ici il y a trois semaines, avec un 
congé de convalescence. 

Il est bien changé: il ne s'intéresse plus 
à la science, ni aux lettres. Ondira i t qu'il 
a passé sa vie à panser des chevaux. Im
possible de parier avec lui d'une façon sui
vie et sérieuse. Il m'a raconté de son ré
giment des histoires saugrenues. Je lui ai 
dit qu'heureusement il n'avait plus qu'un 
an à faire. Il ne sait pas s'il sera bien aise 
d'être délivré de la caserne, ou ennuyé de 
rentrer dans le monde. 

11 regrette de ne pas être entré à l'école 
de Saint-Cyr.S'il était en passe d'être sous-
lieutenant à la fin de ses trois années, je 
crois qu'il nous planterait là. Il n'a pas 
pris grand goût à la vie militaire, mais il 
n'en a plus du tout pour l'étude. Je l'ai 
poussé sur quelques points où il excellait : 
tout est parti , la mémoire, les idées : plus 
rien. 11 faudra le tourner vers la députa-
tion. cariln'est plus capable d autre chose. 

le proposerai toujours en exemple à nos 
*-"-" ce brave homme qui plaida 

Compagnie de chemin de fer 
pour se faire restituer dix centimes indû
ment perçus par elle, épuisa toutes les ju
ridictions et finit par gagner ses deux 
sous. 

Les deux sous lui avaient coûté bon.Mais 
il avait sauvé le principe. 

[XIX* Siècle) FRANCISQUE SARCEY. 

NOUVELLES MILITAIRES 
La sixième commission d'initiative parlemen

taire a repoussé la prise en considération de la 
proposition de M. Pieyre tendant a faire profiter 
lue aateiers retraités eu quart de place sur les 
lignes des grandes compagnies. 

La commission, tout en reconnaissant que la 
situation de ces officiers est pleine d'intérêt, 
objecte qu'elle n'est pas compétente. 

R E V U E D E LA P R E S S E 

Nous avons donné h ie r l 'opinion des 
rincipaux organes de la Presse pari

s ienne sur la démission «le M. Léon Say. 
Nous cont inuerons aujourd 'hui cette 

revue en reproduisant cette même opi
nion sur la reprise de portefeuille opérée 
par le minis t re des finances : 

L E SOLEIL. : 
Maintenant, il esl nécessaire dédire que

ue i avis général, ce vote n'a pas fortifié le 
ministère,dont le peu d'homogénéité aésla 
té au grand jour. Le plus singulier, c'est 
que. de tous les ministres. M. de Freycinet 

st le plus compromis et celui dont la ma
jorité semble la plus fatiguée. On lui re
proche communément sa faiblesse, ses hé
sitations, sa facilité à promettre tout ce 
qu'on lui demande. C était bien la peine 
d'être si accommodant sur le Concordat, 
sur le rétablissement de la mairie do Pa
ris, sur la sécularisation des biens du cler
gé pour s'entendre traiter ainsi. 

I.E MONITEUR UNIVERSEL : 
Néanmoins, les probabilités ont été. dès 

ure. pour un replâtrage, qui 

Les collectivistes viennent de clôturer 
leur congres.dont naus avons rendu compte 
au jour le jour. 

Avant de se séparer les délégués des 
quarante-cinq chambres syndicales et des 
quarante chambres ouvrières qui compo
saient le congres ont voté quelques reso
lutions. C'est un citoyen Lialin. rapporteur 
général qui a déposé et développé ces con
clusions. 

« Citoyens, le jour est proche où le pro
létariat militant combattra sous un seul 
drapeau, le drapeau rouge de uotre parti 
ouvrier, l'exploitation capitaliste. Notre 
congres, par les questions qu'il a portées à 
son ordre du jour, a bien indiqué que le 
parti ouvrier entendait passer de la phase 
de proclamation à la phase d'action. Il 
veut cesser d'être une école. Nous voulons 
et nous devons être un parti politique. 

Sur la question des grèves, nous con
cluons : « Regrettant que notre jeune parti 
ouvrier ne puisse encadrer les grèves dans 
son immense organisation, nous déclarons 
que, dans la mesure de ses forces, le parti 
ouvrier soutiendra les grèves engagées. 
et s'efforcera de faire comprendre aux 
travailleurs qu'il n'y a pour eux de salut 
que dans l'union sous l'étendard fédéral 
du parti ouvrier socialiste français. 

» Sur la question des congrès corporatifs, 
nous concluons que le parti ouvrier 
prenne l'initiative des congres corpora-
tifs en leur donnant un caractère socia 
liste. 

» Sur la question de la conquête des pou
voirs politiques, nous concluons : 

» Il n'y a d'espoir d'affranchissement 
pour la classe ouvrière que dans Yi trans 
îert des conflits économiques sur le terrain 
politique. 

» Pour déposséder la classe dominante, 
il faut s'emparer des pouvoirs politiques 
par le vote ou par la force, selon les cir
constances. 

a première b . . _ - , - . -
esl aujourd'hui un tait accompli. La Chain 
bre des députés, il faut lui rendre cette 
justice, n'est pas toujours consciente des 
coups qu'elle porte et des blessures qu'elle 
l'ait. Elle a donté de bonne grâce au mi
nistre des finances un témoignage de con
fiance, et M. Léon Say conservera son por
tefeuille sans sacrifier les principes et les 
règles qui dirigent son administration 
financière. D'ailleurs la panique de la 
IJourso, la dégringolade du 5 Opp étaient là 
pour avertir MM. les républicains que les 
intérêts commencent à perdra confiance. 
Nous échapperons donc pour cette fois à 
M. Wilson. ou à tout autre Turgot en 
herbe. Mais qu'on se dise bien à l'Elysée 
et au Palais-llourbon qu'il faut en finir 
avec la danse des ècus. et qu'il y a urgence 
à réduire un train de maison qui est déci
dément trop lourd. 

L E PKTIT CAPORAL, : 
Lundi, par 271 voix contre 151, soit 120 

voix de majorité, la Chambre signifiait a 
M. le ministre des finances qu'elle était en 
désaccord avec lui sur le projet de loi ten
dant à supprimer l'impôt sur les vins et les 
bières, et à le remplacer par une élévation 
de droits sur l'alcool. 

M. Léon Say quitta immédiatement la 
séance et rédigea sur le champ sa démis
sion. 

Aujourd'hui mardi ot sur la MÊME QUEB-
TIO.V, par 302 voix contre .io, soit 266 voix 
de majorité, la MÊME Chambre accorde au 
MKMii M. Léon Say la confiance qu'hier 
elle lui refusait. 

Et M. Léon Say garde son portefeuille 
Explique qui pourra ces contradictions ' 

AOUS ne nous en chargeons pas. 
Mais à ces jeux du parlementarisme il 

nous est permis de juger le système. ' 

LE PARLEMENT : 
Ilfaut cependantque cette crise partielle 

Sj subitement ouverte, si promptement con
jurée, laisse après elle un enseignement 
11 faut que ia Chambre comprenne ce que 
l'on gagne à prendre légèrement en consi
dération, sans l'assentiment des ministres 
contre leur avis, des propositions écloses 

L E JOURNAL DE8 DÉBATS : 
Le vote de la Chanibre a donné pleine sa

tisfaction au ministre dos finances et calmé 
sa juste susceptibilité. La dignité de la 

!

< Uiambre n'en a pas souffert : bien loin de 
là ! et elle a donné ainsi une preuve de 
sagesse et d'esprit politique d'autant plus 
méritoire qu'on s'était donné plus de peine 
pour en dénaturer la portée. 

L E R A P P E L : 

Si M. Léon Say n'a pas désiré l'énorme 
majorité qu'il a réunie contre lui. alors son 
entêtement n'a plus qu'une explication : 
c'est que M. Léon Say est une jolie femme. 
Les jolies femmes ont 1 urs nerfs, il leur 
arrive de s'agacer pour rien, de chercher 
querelle à tort et à travers, de rompreavec 
leurs meilleurs amis, sans savoir elles 
mêmes pourquoi. M. Say, quand ses nerfs 
le prennent, jette son portefeuille à la tête 
des députés comme les autres jettent les 
pincettes à la tête de leurs amants. 

Les nerfs se sont calmés dans la nuit. 
Le ministre dos finances a ramasse son 
portefeuille. La paix est remise dans le 
ménage. < >n va voir à quelles conditions. 
l'es lieux cilles, on y a mis du sien. C'est 
bon pour une fois, mais :.-'est un jeu qu'il 
ne faudrait pas recommencer souvent. .Ni 
l'autorité du ministère, ni colle de la Cham
bre n y gagneraient. 

LA LANTERNE : 
M. Léon Say. on effet, a pu retirer sa dé

mission: mais, s'il a rattrapé son porte
feuille, il n'en a pas moins manque son 
coup. 

Il n a pas pu faire avaler, d'avance, à la 
Chambre, la ratification complète de son 
système financier. 

L ' INTRANSIGEANT : 
Nous avons.au point de vue social, d'im

menses réformes financières à opérer, et 
ce n'est pas en sortant de ces maisons-là 
qu un ministre républicain sera en mesure 
de les discuter. M. Say est un de ceux que 
la République a eu grand tort d'accepter, 
et qu'elle a plus grand tort de retenir, puis
qu'il manifestait des velléités de départ. 
L'oc asion qui s'offrait de nous débarras 
ser de lui ne se représentera sans doute 
pas de longtemps. 

Voilà la Chambre tenue de voter désor
mais toutes les dépenses qu'il lui mettra 
sur la gorge, et nous voilà, nous, forcés de 
les acquitter. AI. Léon Say reste. C est 
notre argent seul qui s'en va. 

La Gaulois publie un charmant article 
sur le service de trois ans obligatoire 
pour tout le monde. 11 met en scène un 
jeune étudiant qui a rompu avec Cujas 
pour prendre le mousquet . 

Savourez ce petit morceau : il est 
exquis , le mot de la lin, sur tout , est ado
rable. 

Il est soldat, mon Georgo, depuis dix-
huit mois. Mon Dieu, oui ! U avait fait sa 
première année de droit ; il avait passe 
son premier examen, et n'avait eu abso
lument que des boules blanches ; il parait 
que est très beau et très rare. Son répé
titeur me disait qu'il avait des dispositions 
exceptionnelles ; qu'il irait très loin. Son 
professeur, M. Glasson. me disait la même 
chose. Tu te rappelles qu'au collège il 
avait eu tous les prix de philosophie. Et 
avec cela, une sagesse ! Et des manières ! 
franches, gaies, polies. Enfin, un idéal! Ce 
n'est pas parce que je suis sa mère. C'était 
trop beau, vois-tu ; ça ne pouvait pas du
rer. 

Dés qu'il a eu l'âge, il est parti pour le 
régiment. C'était là volonté de son père, 
je n'avaisrienà dire.U y avait encore le vo
lontariat dans ce tempsMaN mais mon pau 

Vtl 

On lit dans le Français: 
Nous avons cité ces jours-cî plusieurs fois le 

Journal de Home. Il paraissait bien, d après ce 
journal, <|u'on approuvait fort en très haut lieu 
lunion desévêques français, leur sagesse, leur 
fermeté. Toutes les nouvelles que nous recevons 
de Rome nous confirment dans ia certitude que 
les conseils de la Société d'éducation et ûtemiti 
rmement répondent tout à fait aux vues de 
Léon XIII. Nous ne serions pas surpris que le 
chef de l'église donnât de ses sentiments une 
preuve éciatante. Dès maintenant ils sont cer
tains. 

Réprobation absolue d un système d'enseigne
ment qui ne. fait pas à la religion une place 
dans l'école, encouragement aux catholiques qui 
combattent l'établissement d'un pareil système, 
mais connaissance très exacte des difficultés de 
la lutte, prévision très nette des dangers qu'eu-
irainerait la moindre imprudence ; recomman
dation expresse à tous les catholiques de s'unir, 
de s'unir aux évoques, de s'unir entre eux, d'é
viter toutes les récriminations, de se partager 
les postes sans se les aisputer, de combattre 
chacun à sa place, non tous à la même place 
et d'observer scrupuleusement les règles de la 
iliseipline : telles sont les dispositions du Pape, 
si nos renseignements sont exacts.etnous avons 
toutes raisons de croire qu'ils le sont. 

Les commandants de corps d'armée vont être 
appelés à fournir des propositions pour les ca
pitaines, lieutenants et sous-lieutenants pariant 
la langue arabe qui désireraient passerdansles 
compagnies franches dont nous avons annoncé 
la prochaine création en Tunisie. 

M. Pieyre, député du Gard, a déposé le 4 mai, 
sur le bureau de la Chambre, un projet de ré
solution relatif aux voyages des officiers re
traités sur les chemins de fer. 

Ce projet de résolution, basé sur des motifs 
sérieux est ainsi conçu : 

« ARTICLE UNTQUE. 
» M. le Ministre des travaux publics est in

vité à négocier avec les Compagnies une con
vention accordant aux officiers retraités la fa
culté de voyager en chemin de feren ne pavant 
que quart de place. » 

Rejet de la taxe militaire 
La commission de révision de la législation a 

définitivement rejeté le projet d'établissement 
de la taxe militaire pourles jeunes gens qui, se 
destinant aux carrières libérales, ne voudraient 
rester qu'un an ou dix-huit mois sous les dra
peaux. 

L'armée coloniale et la suppression 
du volontariat * 

Dans la séance du mardi 'J mai de la Cham
bre des députés, M. steeg a déposé deux rap
ports sommaires au nom de la première com
mission d'initiative parlementaire, le premier, 
sur la proposition de M. le duc de Feltre, rela 
tlve à fa formation d'une armée coloniale, le 
deuxième, sur la proposition de loi de M. Ri 
vière ayant pour but objet la suppression du 
volontariat. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

LA MUSIQUE ADOUCIT LES MŒURS1 

Je cueille, dans un journal qui paraît à 
Liile, le Petit Nord, l'entrefilet suivant, 
qui m'a paru bien curieux : 

Un luthier de notre ville, avant exposé au 
Palais Rameau des instruments de sa fabrica
tion, a eu lidée tiès-naturelle de faire essayer 
ses violons devant les visiteurs de l'Exposition, 
alin qu'on put juser de la qualité des produits. 
Non moins naturellement, on a joué sur ces 
violons des morceaux de musique. 

Eh bien! croiriez-vous que, le lendemain ou 
le surlendemain de l'expérience, un représen
tant de la société des auteurs, compositeurs et 
éditeurs est venu chez le luthier et a réussi â 
se faire paver trois francs et des centimes de 
droits d'auteurs! Absolument comme si l'expo
sant avait donné un concert et encaissé une re
cette! 

Xous serons bientôt réduits à ce plus pouvoir 
siffler entre nos dents MalbrougA s'en va-t'en 
guerre, sans crainte de voir surgir devant nous, 
un papier timbré a la main, la silhouette ven
geresse de l'agent. 

C'est cette même Société.si on se le rap
pelle, contre qui Mme Ernst vient de sou
tenir et de gagner un procès bizarre. 

Mme Ernst avait, dans une de ses confé
rences, récité un certain nombre de vers 
qui avaient eu le malheur d'être mis en 
musique. Elle les avait récites sans la mu
sique. Car son art est de dire et non de 
chanter. 

La Société sous ce prétexte admirable 
que la forme emporte le fond, que la musi
que s'approprie ot fait siens à jamais tous 
les vers qu'elle touche, demanda à Mme 
Ernst de lui payer des droits d'auteur, non 
sur les vers qu'elle récitait, mais sur la 
musique qu'elle ne chantait pas. 

Mme Ernst refusa; elle eut gain de cause 
en première instance, ot je ne sais ce qu'est 
devenue la cause en appel. 

C'est encore cette Société qui s'est avisée 
de poursuivre le directeur d'un cirque fo 
rain, qui faisait tourner des chevaux de 
bois aux sons d'un orgue. 

Elle exigeait de lui une redevance pour 
les airs que le malheureux exécutait en 
tournant sa manivelle. En vain resista-t-il 
à ces prétentions qui lui paraissaient à lui 
oxhoihitantes, et. qui nous semblèrent à 
nous d'un prodigieux ridicule. Il lui fallut 
plaider, et si la mémoire ne me trompe, il 
perdit son procès. Les entrepreneurs de 
chevaux de bois sont depuis ce temps-là. je 
crois, obligés de céder une petite part de 
leur maigre salaire à messieurs les com
positeurs et éditeurs de musique. 

M. .vchille Denis rappelle à ce propos, 
dans XEntracte, une histoire qui est bien 
amusante : 

Il y a une vingtaine d'années, nous dit-il. 
le directeur du Pré-Catelan fut connamné 
pour avoir fait exécuter par la musique 
militaire l'ouverture de la Lue ta italienne, 
qui était déjà tombée dans le domaine pu 
blic, sous ce prétexte qu'Alphonse Royer 
et Gustave Vaezavaient traduit en français 
l'œuvre de Donizetti. 

Le directeur eut beau soutenir que l'ou
verture faisant partie de la partition ita
lienne lui appartenait de droit, qu'il n'avait 
pas touché aux paroles des traducteurs, et 
que, par conséquent, il ne leur devait rien, 
il en fut pour ses protestations. 11 fallut 
bien que M. Ber, le directeur condamné, 
s'inclinât. Mais ce fut dans toute la presse 
un grand étonnement. 

On ne comprit rien à ce jugement, qui 
parut insensé à tous les gens de lettres. 

[| est bien dommage que le luthier lillois 
n'ait pas refusé les trois francs cinquante 
que la rapace Société exigeait de lui. et 
n'ait pas porté l'affaire devant les tribu f 

qui 
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Législation des mines d) 
La législation qui régit les mines, offre 

dans nos pays un intérêt considérable. 
Tout spécialement, la constitution des 

Sociétés charbonnières se présente sous 
des formes qui font naître, lorsqu'il s'agit 
d'établir ou de dégager la responsabilité. 
soit dos administrateurs soit des action
naires, des difficultés de la plus haute im
portance. 

Les Sociétés charbonnières sont-elles des 
Sociétés civiles ou dos Sociétés commer
ciales ? 

Ou bien encore, en supposant que la loi 
leur attribue formellement un caractère 
civil, ces Sociétés peuvent-elles, néan
moins, suivant la volonté des parties con
tractantes, s'ériger en véritables Sociétés 
commerciales 1 

Toutes ces questions, et les difficultés 
accessoires qui en découlent, ont été étu
diées et résolues de la façon la plus com
plète dans un remarquable travail que M. 
Emile Delecroix a publié sous le titre 
• Traité théorique et pratique de la légis
lation dos Sociétés do mines, et, spéciale
ment des Sociétés houillères, en France et 
en Belgique. - (8) 

Le nouveau travail que vient de publier 
M. Emile Delecroix, nous donne tout d'a
bord le commentaire de la loi récente 
modifie la léinslation fondamentale des 
nés. en vigueur depuis 18io. 

La loi du 27 juillet isso ramène à une 
distance raisonnable la zone de protection 
qui écarte les travaux dos mines des lieux 
habités : elle réduit et simplifie les forma
lités nécessaires pour arriver à la conces
sion : enfin, elle régie les droits respectifs 
du propriétaire de la surface et du conces
sionnaire de la mine. 

En ce qui concerne les chemins de fer 
destinés au service de l'exploitation des 
mines, la loi de 1880 donne aux conces
sionnaires de plus grandes facilités pour 
leur établissement. 

M. Emile Delecroix est ainsi naturelle-
mont amené à étudier toutes les questions 
se rattachant à l'établissement des chemins 
de fer industriels. 

L'auteur, après avoir traité des rapports 
de droit entre les Compagnies de chemins 
de fer et les sociétés concessionnaires de 
mines ou les propriétaires de carrières, 
aborde avec une grande connaissance de la 
matière l'étude de tous les moyens légaux 
qui permettent aux concessionnaires de 
mines de se raccorder aux grandes voies 
de communication. 

Ces chemins de fer d'embranchement se
ront établis, tantôt en vertu d'un décret d'u
tilité publique, tantôt sur une simple auto
risation préfectorale,rendue conformément 
aux dispositions des art. Mi et 4i de la loi 
sur les mines. 

M. Emile Delecroix passe ensuite en re
vue les divers modes d'établissement deces 
chemins de feren Belgique, où les ques
tions qui s'y rapportent ont été résolues 
par la loi du 2 mai 18U7. 

Ce nouveau travail complète heureuse-
mont l'ouvrage important déjà publié par 
le même auteur sur la législation des mi
nes, et qui rend chaque jour des services 
signalés.aussi bien aux jurisconsultes qu'à 
tous ceux qui, à un titre quelconque, sont 
intéressés dans les affaires de charbonna
ges. 

fl) Commentaire 4e la loi dn 'il juillet IHSO 
ponant révision de la loi du il avril îsio con
cernant las mines, suivi d'une étude sur les 
chemias de fer d'emoranchemen des mines en 
France et en Belgique, par M.Emile D:i ECIU'IIX 
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